
Création de l'association qui portera le centre social et socioculturel d'Auray à partir du 1er
janvier 2024
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Un travail collectif sur les 3 maisons

Un plaidoyer / manifeste / projet associatif : qui témoigne
des valeurs et des intentions
L'intérêt collectif et la participation 
Une identité (fonctionnement, accueil, règles de vie, ...)
Organiser la vie dans l'association
Vivre et accompagner le bénévolat
La gouvernance : qui décide ? Où ? Et comment ?
Et la place des partenaires dans tout ça ?
Les moyens financiers, le modèle économique
Formaliser l'association : création administrative (statuts,
obligations...)
Se former à être responsable associatif, à devenir
employeur
L'identité visuelle et la communication
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Un brainstorming  partagéCe qu'on attend de notre centre social :

Côté services et activités
Côté projets collectifs
Côté projets d'intérêt général

Les ingrédients pour créer une association :

C'est quoi la loi 1901 ?
Être d'intérêt général ?
La place des jeunes

Ce qui a été réalisé et

décidé collectivement

suite au MENU :

1ère réunion qui s'est

déroulée le 19

novembre 2022

Centre social et socioculturel d'Auray

La Cabanatous



Le modèle socio-
économique

(les partenaires, les finances, le
salariat)

Une méthode de travail : 
Travailler en petit-groupe / grand-groupe 

Janvier - février 2023

Février - mars 2023

Mars - mai 2023

De décembre 2022 à 
 mai 2023

L'identité et les
valeurs de l'asso
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La gouvernance de
l'association

Le bénévolat

Avril - mai 2023

L'identité visuelle et la
communication

Mettre en place plusieurs chantiers thématiques

Des règles du jeu :
Chacun·e est en droit de participer et peut
intégrer la démarche de création tout au long de
la dynamique.

Les espaces de validation se veulent
collectifs, ouverts à tou·te·s et communiqués
largement.

Animer les différents groupes de travail

Se former sur les modes de gouvernance, ...

Le respect du travail réalisé par les un·e·s et les
autres est nécessaire.

Soyons à l'écoute des autres et permettons à
chacun d'exprimer ses propos sereinement.
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Les prochaine étapes par chantiers

Et en juin 2023... l'Assemblée Générale Constitutive

MERCI à VOUS de rendre cette aventure possible !


